
 

 

 

 

 

 

 

 

Numéro du rôle : 7370 

 

 

Arrêt n° 90/2021 

du 17 juin 2021 

 

 

 

A R R Ê T 

_________ 

 

 

 En cause : la question préjudicielle relative à l’article 416 du Code des impôts sur les 

revenus 1992, posée par la Cour d’appel de Gand. 

 

 

 La Cour constitutionnelle, 

 

 composée des présidents L. Lavrysen et F. Daoût, et des juges P. Nihoul, T. Giet, 

Y. Kherbache, T. Detienne et D. Pieters, assistée du greffier F. Meersschaut, présidée par le 

président L. Lavrysen, 

 

 après en avoir délibéré, rend l’arrêt suivant : 

 

* 

*       * 
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  I.  Objet de la question préjudicielle et procédure 

 

 Par arrêt du 18 février 2020, dont l’expédition est parvenue au greffe de la Cour le 

26 février 2020, la Cour d’appel de Gand a posé la question préjudicielle suivante : 

 

 « L’article 416 du CIR 1992 viole-t-il les articles 10 et 11 de la Constitution s’il est 

interprété en ce sens que : 

 

 -  cette disposition est applicable lorsque la plus-value résultant du non-respect des 

conditions prévues à l’article 47, §§ 2 à 4, du CIR 1992 est réalisée et imposable au cours de la 

période imposable dans laquelle le délai de remploi expire, 

 

 -  alors que cette disposition n’est pas applicable lorsque cette plus-value est réalisée et 

imposable au cours d’une période imposable qui précède celle dans laquelle le délai de remploi 

expire ? ». 

 

 

 Des mémoires et mémoires en réponse ont été introduits par : 

 

 -  la SA « Savi », assistée et représentée par Me L. De Meyere, avocat au barreau de Gand; 

 

 -  le Conseil des ministres, assisté et représenté par Me C. Decordier, avocat au barreau de 

Gand. 

 

 Par ordonnance du 21 avril 2021, la Cour, après avoir entendu les juges-rapporteurs 

D. Pieters et T. Detienne, a décidé que l’affaire était en état, qu’aucune audience ne serait tenue, 

à moins qu’une partie n’ait demandé, dans le délai de sept jours suivant la réception de la 

notification de cette ordonnance, à être entendue, et qu’en l’absence d’une telle demande, les 

débats seraient clos le 5 mai 2021 et l’affaire mise en délibéré. 

 

 Aucune demande d’audience n’ayant été introduite, l’affaire a été mise en délibéré le 5 mai 

2021. 

 

 Les dispositions de la loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour constitutionnelle relatives 

à la procédure et à l’emploi des langues ont été appliquées. 

 

 

  II.  Les faits et la procédure antérieure 

 

 Le 30 septembre 2007, l’appelante devant la juridiction a quo, une société anonyme, a réalisé une plus-value 

de 64 369,90 euros sur un immeuble situé à Knokke-Heist. Elle a toutefois fait ensuite application de l’article 47, 

§ 1er, du Code des impôts sur les revenus 1992 (ci-après : le CIR 1992), en conséquence de quoi l’impôt sur les 

revenus dû sur cette plus-value a été reporté sous conditions. Par décision de son conseil d’administration du 

30 mars 2011, la société concernée a décidé de ne pas procéder au remploi de cette plus-value. La plus-value a été 

déclarée pendant l’exercice 2011 comme bénéfice imposable pour l’année de revenus 2011, qui s’est achevée le 

30 septembre 2011 conformément à l’exercice. 
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 Par lettre du 27 septembre 2012, le receveur des contributions a fait savoir que l’administration fiscale devait 

appliquer l’article 416 du CIR 1992 et que des intérêts de retard étaient dus à partir du 1er janvier 2007 sur une 

partie de l’imposition se rapportant à la plus-value précédemment exonérée. 

 

 La société concernée a introduit une réclamation contre les intérêts de retard réclamés, mais cette réclamation 

a été rejetée. Par requête du 28 mars 2017, elle a introduit une action devant le Tribunal de première instance de 

Gand. Par jugement du 15 novembre 2018, le Tribunal de première instance de Gand a déclaré l’action non fondée 

et a ainsi confirmé l’imposition contestée. La société a interjeté appel de ce jugement. Elle fait valoir que 

l’article 416 du CIR 1992 crée une différence de traitement injustifiée entre des contribuables, selon que la décision 

de non-remploi a été prise ou non ou selon que le non-respect de la condition d’intangibilité a été constaté pendant 

la période imposable au cours de laquelle le délai de remploi a expiré. 

 

 La juridiction a quo constate que l’article 416 du CIR 1992 ne s’applique que lorsque, du fait du non-respect 

des conditions visées à l’article 47, §§ 2 à 4, du CIR 1992, la plus-value est réalisée et rendue imposable pendant 

la période imposable au cours de laquelle le délai de remploi vient à expiration, alors que cette disposition ne 

s’applique pas lorsque la plus-value est réalisée et rendue imposable pendant une période imposable qui précède 

celle au cours de laquelle le délai de remploi vient à expiration. La juridiction a quo se demande si cette différence 

de traitement est compatible avec les articles 10 et 11 de la Constitution, compte tenu de l’objectif de l’article 416 

du CIR 1992. Elle pose dès lors à la Cour la question préjudicielle reproduite plus haut. 

 

 

  III.  En droit 

 

- A - 

 

 A.1.  Selon l’appelante devant la juridiction a quo, les contribuables qui, du fait du non-respect des conditions 

énoncées à l’article 47, §§ 2 à 4, du CIR 1992, réalisent une plus-value et sont imposés sur celle-ci pendant la 

période imposable au cours de laquelle le délai de remploi vient à expiration doivent en l’espèce être comparés 

avec les contribuables qui, du fait du non-respect des conditions énoncées à l’article 47, §§ 2 à 4, du CIR 1992, 

réalisent une plus-value et sont imposés sur celle-ci pendant une période imposable qui précède celle au cours de 

laquelle le délai de remploi vient à expiration. Ces catégories de personnes sont comparables au regard de l’objectif 

poursuivi par la disposition en cause, étant donné que, dans les deux cas, la plus-value est rendue imposable du 

fait du non-respect des conditions énoncées à l’article 47, §§ 2 à 4, du CIR 1992, et que, dans les deux cas, le 

contribuable a pu reporter l’imposition de la plus-value. L’objectif poursuivi par le législateur est précisément de 

lutter contre un tel report. Pour l’appelante, peu importe qu’il s’agisse d’un report d’un, de deux, de trois ou de 

quatre ans. 

 

 A.2.  Se référant aux travaux préparatoires de l’article 416 du CIR 1992, l’appelante devant la juridiction 

a quo affirme que la différence de traitement soulevée n’est pas pertinente. Elle fait valoir qu’en prévoyant une 

« sanction », le législateur a voulu empêcher que le contribuable puisse différer impunément l’imposition et qu’il 

puisse donc choisir lui-même la période imposable au cours de laquelle la plus-value est imposée. Elle soutient 

que la non-application des intérêts de retard rétroactifs lorsque la plus-value est rendue totalement imposable 

pendant une des périodes imposables qui précèdent l’expiration du délai de remploi, alors que de tels intérêts de 

retard sont applicables lorsque la plus-value est rendue imposable au cours de la dernière période imposable, ne 

permet pas d’atteindre l’objectif poursuivi. La disposition en cause permet en effet de reporter l’imposition de la 

plus-value par exemple jusqu’à deux ou quatre ans sans subir la moindre sanction financière. Le législateur s’en 

est entre-temps rendu compte et c’est la raison pour laquelle il a modifié l’article 416 du CIR 1992 par l’article 78 

de la loi du 25 décembre 2017 « portant réforme de l’impôt des sociétés », à partir de l’exercice 2019. Mais, pour 

la période antérieure à l’exercice 2019, la différence de traitement injustifiée n’a donc pas été supprimée. 

 

 A.3.  L’appelante devant la juridiction a quo souligne également que l’on n’aperçoit pas pourquoi un 

contribuable qui, au cours de la dernière période imposable, décide de renoncer au remploi pour des raisons  
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légitimes doit être sanctionné par des intérêts de retard à partir de la première année de l’exonération, alors que tel 

n’est par exemple pas le cas s’il prend cette décision au cours de la quatrième période imposable. L’année durant 

laquelle cette décision est prise n’est pas pertinente au regard de l’objectif poursuivi. Il se peut tout autant qu’il ait 

une raison légitime de renoncer au remploi au cours de la dernière période imposable, avant la date d’expiration 

effective du délai de remploi. 

 

 A.4.  En ordre subsidiaire, l’appelante devant la juridiction a quo estime que la différence de traitement 

soulevée n’est pas proportionnée à l’objectif poursuivi. Si la différence de traitement permettait déjà d’atteindre 

l’objectif poursuivi par le législateur, à savoir sanctionner le report de l’imposition, il serait disproportionné de 

traiter différemment les situations soumises à la Cour. Il n’est pas proportionné de permettre le report en toute 

impunité de l’imposition pendant un, deux, trois ou quatre ans, et de n’imputer rétroactivement pour cinq ans des 

intérêts de retard à concurrence de 7 % (4 % à partir de 2018) qu’en cas de non-respect des conditions durant la 

dernière période imposable. C’est d’autant plus vrai que la disposition en cause ne permet pas de tenir compte des 

raisons du non-remploi. Les intérêts sont aussi dus lorsque le contribuable peut démontrer qu’il avait bien 

l’intention d’effectuer le remploi et qu’il ne cherchait donc pas uniquement à reporter l’imposition. 

 

 A.5.  Le Conseil des ministres estime en ordre principal que les situations mentionnées dans la question 

préjudicielle ne sont pas comparables. Pour un contribuable, la situation est fondamentalement différente selon 

qu’un délai déterminé a expiré ou non. 

 

 Avant l’expiration du délai prévu par la loi, aucune négligence ne peut être reprochée au contribuable au 

regard de l’article 47 du CIR 1992, de sorte que l’article 416 du CIR 1992 ne peut raisonnablement être applicable. 

Après l’expiration de ce délai, l’article 47 du CIR 1992 cesse d’être applicable et il est établi que le contribuable 

n’a définitivement pas profité du délai de remploi qui lui était accordé, alors qu’il a bénéficié d’un report 

d’imposition auquel il convient d’appliquer l’article 416 du CIR 1992. Il souligne également que, dans cette 

situation, le contribuable est obligé d’inclure la plus-value dans le résultat, contrairement à la décision de l’inclure 

spontanément dans la première situation. 

 

 A.6.1.  Le Conseil des ministres estime en ordre subsidiaire que la différence de traitement poursuit un 

objectif légitime et qu’elle repose sur un critère de distinction objectif qui est pertinent au regard de ce but et 

proportionné à celui-ci. Il estime dès lors que la question préjudicielle appelle une réponse négative. 

 

 Il ressort des travaux préparatoires de la disposition en cause que le législateur voulait éviter que des 

contribuables détournent le régime fiscalement avantageux du remploi de son but initial en reportant au maximum 

l’imposition. La disposition en cause sert selon lui la sauvegarde du bien-être économique du pays, puisque le 

législateur cherche uniquement à éviter un report d’imposition abusif. 

 

 A.6.2.  Le Conseil des ministres soutient que le critère de distinction applicable pour déterminer si des intérêts 

de retard sont dus est la période imposable au cours de laquelle la plus-value réalisée qui n’a pas fait l’objet d’un 

remploi est réellement et spontanément incluse dans le résultat. Il fait valoir que ce critère est objectif. Il ajoute 

ensuite que le critère n’est donc pas la date à laquelle le délai de remploi expire. 

 

 A.6.3.  Le Conseil des ministres estime que la mesure contenue dans l’article 416 du CIR 1992 est 

proportionnée à cet objectif lorsqu’elle est appliquée dans le cadre de l’article 47 du CIR 1992. Le contribuable 

n’est en effet redevable d’intérêts de retard que s’il a reporté la perception de l’imposition dans le but d’effectuer 

un remploi, sans procéder au final à ce remploi. 

 

 Compte tenu du large pouvoir d’appréciation dont il dispose en la matière, le législateur a raisonnablement 

mis en balance les aspects en cause. La mesure en cause n’est pas une sanction et elle ne repose pas sur un procès 

d’intention. Les intentions du contribuable ne sont pas pertinentes au regard de la mesure en cause, puisque celle-

ci vise seulement un dédommagement forfaitaire pour le report d’imposition accordé sous conditions, lorsque, par 

ses propres choix, le contribuable n’a pas respecté ces conditions. 

 

 Le contribuable peut éviter de devoir payer des intérêts de retard jusqu’à l’expiration du délai de remploi, y 

compris durant la dernière période imposable, en procédant effectivement au remploi de la plus-value. Durant la 

période imposable qui précède celle au cours de laquelle le délai de remploi vient à expiration, le contribuable 

peut, comme tout un chacun, rendre la plus-value imposable et éviter ainsi de devoir payer des intérêts de retard.  
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L’article 416 du CIR 1992 vise à éviter les abus, sans que des intérêts de retard rétroactifs soient imputés 

lorsqu’aucune faute ni négligence de la part du contribuable n’est en cause, ou lorsque le report est uniquement dû 

à des facteurs externes. 

 

 Le Conseil des ministres souligne encore que les intérêts de retard sont uniquement dus en cas de résultat 

fiscal positif pendant la période imposable au cours de laquelle l’obligation de remploi expire. Si la plus-value 

peut aussi faire l’objet de postes de déduction fiscale qui permettent de lisser la plus-value, aucun intérêt ne sera 

dû, ou des intérêts ne seront dus qu’à concurrence du résultat fiscal réalisé. La base de calcul maximale est la plus-

value elle-même. Cela signifie que le contribuable a dans ce cas effectivement bénéficié du report de l’imposition, 

sans que des intérêts de retard soient dus. Lorsque, pour des raisons purement externes ou de force majeure, le 

contribuable ne peut plus effectuer le remploi pendant la dernière période imposable, il peut par ailleurs introduire 

une demande d’exonération des intérêts de retard en vertu de l’article 417 du CIR 1992. 

 

 Compte tenu de l’objectif du législateur de soutenir le remploi et donc de ne pas mettre le contribuable trop 

vite sous pression, il n’était pas concevable, selon le Conseil des ministres, de prévoir une imputation 

proportionnelle des intérêts sur les années reportées. 

 

 A.6.4.  Selon le Conseil des ministres, la mesure est également pertinente en ce qu’elle permet que le Trésor 

soit aussi effectivement dédommagé pour le préjudice subi du fait du report de l’imposition. 

 

 

- B - 

 

 B.1.1.  La question préjudicielle porte sur l’article 416 du Code des impôts sur les 

revenus 1992 (ci-après : le CIR 1992). 

 

 B.1.2.  Il ressort de la décision de renvoi que le litige au principal porte uniquement sur 

l’application de la disposition en cause aux plus-values devenues imposables conformément à 

l’article 47, § 6, du CIR 1992. 

 

 La Cour limite son examen à cette hypothèse et inclut donc l’article 47, § 6, du CIR 1992 

dans son examen. 

 

 B.2.1.  L’article 416 du CIR 1992, tel qu’il est applicable dans le litige au fond, dispose : 

 

 « Par dérogation à l’article 414 et sans préjudice de l’application des articles 444 et 445, il 

est dû sur la partie de l’impôt qui se rapporte proportionnellement aux plus-values imposables 

en vertu de l’article 44bis, § 5, 44ter, § 5 ou 47, § 6, ou à la réserve d’investissement imposable 

en vertu de l’article 194quater, § 4, un intérêt de retard, calculé conformément à l’article 414, 

à partir du 1er janvier de l’année portant le millésime de l’exercice d’imposition pour lequel 

l’immunité a été accordée. 

 

 Par dérogation à l’article 414 et sans préjudice de l’application des articles 444 et 445, il 

est dû sur la partie de l’impôt qui se rapporte proportionnellement aux montants réservés qui 

deviennent imposables en vertu de l’article 194ter, § 4, alinéa 2, du fait du non-respect des 
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conditions visées au § 4, alinéa 1er, 3° à 7°bis, du même article, un intérêt de retard, calculé 

conformément à l’article 414, à partir du 1er janvier de l’année portant le millésime de 

l’exercice d’imposition pour lequel l’immunité a été accordée ». 

 

 B.2.2.  L’article 47 du CIR 1992, tel qu’il est applicable dans le litige au fond, dispose : 

 

 « § 1er.  Lorsqu’un montant égal à l’indemnité ou à la valeur de réalisation est remployé 

de la manière et dans les délais indiqués ci-après, les plus-values qui ne sont pas exonérées en 

vertu des articles 44, § 1er, 2°, et § 2, 44bis et 44ter, et qui sont réalisées sur les immobilisations 

incorporelles ou corporelles, 

 

 1°  à l’occasion d’un sinistre, d’une expropriation, d’une réquisition en propriété ou d’un 

autre événement analogue, ou 

 

 2°  à l’occasion d’une aliénation non visée au 1°, d’immobilisations incorporelles sur 

lesquelles des amortissements ont été admis fiscalement ou d’immobilisations corporelles et 

pour autant que les biens aliénés aient la nature d’immobilisations depuis plus de 5 ans au 

moment de leur aliénation, 

 

 sont considérées comme des bénéfices ou profits de la période imposable au cours de 

laquelle les biens en remploi sont acquis ou constitués et de chaque période imposable 

subséquente et ce, proportionnellement aux amortissements afférents à ces biens qui sont admis 

à la fin, respectivement, de la première période imposable et de chaque période imposable 

subséquente et, le cas échéant, à concurrence du solde subsistant au moment où les biens cessent 

d’être affectés à l’exercice de l’activité professionnelle et au plus tard à la cessation de l’activité 

professionnelle. 

 

 Sont assimilés à des immobilisations corporelles, les terrains et constructions figurant sous 

le poste placements de l’actif, conformément à la législation relative aux comptes annuels des 

entreprises d’assurances. 

 

 § 2.  Le remploi doit revêtir la forme d’immobilisations incorporelles ou corporelles 

amortissables, utilisées en Belgique pour l’exercice de l’activité professionnelle. 

 

 § 3.  Le remploi doit être effectué au plus tard à la cessation de l’activité professionnelle et 

dans un délai : 

 

 1°  expirant 3 ans après la fin de la période imposable de perception de l’indemnité s’il 

s’agit de plus-values visées au § 1er, 1°; 

 

 2°  de 3 ans prenant cours le premier jour de la période imposable de réalisation des plus-

values visées au § 1er, 2°. 

 

 § 4.  Par dérogation au § 3, 2°, lorsque le remploi revêt la forme d’un immeuble bâti, d’un 

navire ou d’un aéronef, le délai de remploi est porté à 5 ans prenant cours le premier jour de la 

période imposable de la réalisation de la plus-value ou le premier jour de la pénultième période 

imposable précédant celle de réalisation de la plus-value. 
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 Par dérogation au § 1er, dans les cas visés à l’alinéa premier, la plus-value est considérée, 

proportionnellement au montant des amortissements déjà admis sur l’élément acquis en remploi 

au moment de la réalisation de la plus-value, comme un bénéfice ou profit de la période 

imposable de réalisation de la plus-value. 

 

 § 5.  Pour justifier du régime de taxation visé au § 1er, le contribuable est tenu de joindre 

un relevé conforme au modèle arrêté par le Ministre des Finances ou son délégué, à la 

déclaration aux impôts sur les revenus de l’exercice d’imposition afférent à la période 

imposable de réalisation de la plus-value et de chaque exercice d’imposition ultérieur jusqu’à 

imposition complète de la plus-value réalisée. 

 

 § 6.  A défaut de remploi dans les formes et délais prévus aux §§ 2 à 4, la plus-value 

réalisée, ou la partie non encore imposée de celle-ci, est considérée comme un revenu de la 

période imposable pendant laquelle le délai de remploi est venu à expiration ». 

 

 B.2.3.  Lorsqu’un contribuable réalise une plus-value sur certains actifs, il peut, dans les 

conditions prévues à l’article 47 du CIR 1992, opter pour un régime fiscal favorable dans le 

cadre duquel la plus-value réalisée n’est comptabilisée comme bénéfices ou profits que 

progressivement. Cette manière de procéder équivaut à une exonération temporaire ou à un 

report d’imposition. 

 

 Il ressort de l’article 47 du CIR 1992 que l’avantage de l’étalement de l’imposition sur une 

plus-value ne peut être accordé que lorsque cette plus-value est suivie d’un remploi effectif 

(§ 1er) et que le contribuable joint à cet effet un relevé annuel à sa déclaration (§ 5). Cette 

comptabilisation étalée de la plus-value réalisée comme bénéfices ou profits n’est donc acquise 

pour la première fois que lors d’une période imposable au cours de laquelle le remploi effectif 

est effectué et lors des périodes imposables subséquentes (§ 1er). Ce remploi dans certaines 

immobilisations (§ 2) doit par ailleurs avoir lieu dans un délai légal, le délai de remploi (§§ 3-

4). Tant qu’aucun remploi n’a lieu et que le délai de remploi court, le contribuable bénéficie en 

soi d’un report de l’imposition qui est due sur la plus-value réalisée. En vertu de cette mesure 

de faveur, l’imposition sur une plus-value réalisée peut, en fonction du délai de remploi 

applicable, être reportée jusqu’à un maximum de cinq ans. 

 

 À défaut de remploi dans le délai de remploi en cause, la plus-value réalisée est considérée 

comme un revenu de la période imposable pendant laquelle le délai de remploi est venu à 

expiration (§ 6). Dans ce cas, le contribuable est redevable d’intérêts de retard à partir de la 

période imposable pendant laquelle la plus-value a été réalisée. 
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 B.2.4.  Le ministre des Finances a précisé l’application de la disposition en cause, lue en 

combinaison avec l’article 47, § 6, du CIR 1992, en ces termes : 

 

 « Compte tenu de la formulation explicite du Code, si la plus-value réalisée a déjà été 

intégralement imposée avant la période imposable au cours de laquelle le délai de remploi 

expire, les intérêts de retard visés ne s’appliquent pas » (Ann., Chambre 2013-2014, 

CRIV 53 – COM 910, p. 27). 

 

 Dans cette interprétation de l’article 416 du CIR 1992, aucun intérêt de retard n’est dû si la 

plus-value réalisée est rendue imposable durant une période imposable qui précède celle au 

cours de laquelle le délai de remploi expire. 

 

 B.3.  Il ressort de la genèse de la disposition en cause qu’elle trouve sa source dans 

l’article 306bis de l’ancien Code des impôts sur les revenus. Par cette disposition, le législateur 

cherchait, d’une part, à inciter un contribuable bénéficiant d’une exonération d’impôt à 

respecter les conditions de la mesure de faveur en matière d’impôts (Doc. parl., Chambre, 1980-

1981, n° 716/8, p. 28) et, d’autre part, à empêcher que ce contribuable puisse reporter 

impunément l’impôt dont il est redevable (ibid.). 

 

 B.4.1.  Le juge a quo compare le contribuable dont la plus-value, du fait du non-respect 

des conditions énoncées à l’article 47, §§ 2 à 4, du CIR 1992, est réalisée et rendue imposable 

pendant la période imposable au cours de laquelle le délai de remploi vient à expiration, avec 

le contribuable dont la plus-value est réalisée et rendue imposable pendant une période 

imposable qui précède celle au cours de laquelle le délai de remploi vient à expiration. Dans le 

premier cas, le contribuable est soumis à des intérêts de retard. Dans le second cas, il ne l’est 

pas, ainsi qu’il ressort du B.2.4. 

 

 B.4.2.  Étant donné que les deux catégories de contribuables ont invoqué le régime de 

faveur en matière d’impôts sur les revenus qui permet de ne pas soumettre immédiatement à 

l’impôt les plus-values réalisées, elles sont suffisamment comparables au regard de l’objectif 

poursuivi par la disposition en cause. 
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 B.5.  Le principe d’égalité et de non-discrimination n’exclut pas qu’une différence de 

traitement soit établie entre des catégories de personnes, pour autant qu’elle repose sur un 

critère objectif et qu’elle soit raisonnablement justifiée. 

 

 L’existence d’une telle justification doit s’apprécier en tenant compte du but et des effets 

de la mesure critiquée ainsi que de la nature des principes en cause; le principe d’égalité et de 

non-discrimination est violé lorsqu’il est établi qu’il n’existe pas de rapport raisonnable de 

proportionnalité entre les moyens employés et le but visé. 

 

 B.6.  Il appartient au législateur d’établir les conditions et modalités d’un report de l’impôt 

sur les revenus, ainsi que les éventuelles compensations financières. Il dispose en la matière 

d’une large marge d’appréciation. En effet, les mesures fiscales constituent un élément essentiel 

de la politique socio-économique. Elles assurent non seulement une part substantielle des 

recettes qui doivent permettre la réalisation de cette politique, mais elles permettent également 

au législateur d’orienter certains comportements et d’adopter des mesures correctrices afin de 

donner corps à la politique sociale et économique. 

 

 Les choix sociaux qui doivent être réalisés lors de la collecte et de l’affectation des 

ressources relèvent de la compétence du législateur. La Cour ne peut sanctionner de tels choix 

politiques ainsi que les motifs qui les fondent que s’ils reposent sur une erreur manifeste ou 

s’ils sont manifestement déraisonnables. 

 

 B.7.1.  La différence de traitement repose sur la période imposable pendant laquelle le délai 

de remploi d’une plus-value réalisée vient à expiration. Aucun intérêt de retard n’est dû lorsque 

la plus-value est réalisée et rendue imposable avant le début de la période imposable au cours 

de laquelle le délai de remploi vient à expiration, tandis que des intérêts de retard sont dus 

lorsque la plus-value n’est réalisée et rendue imposable que pendant ou après la période 

imposable au cours de laquelle ce délai vient à échéance. Ce critère de distinction est objectif. 

 

 B.7.2.  Le critère de distinction est également pertinent à la lumière de l’objectif mentionné 

en B.3. En effet, en ne prévoyant des intérêts de retard qu’à partir de la période imposable 

pendant laquelle le délai de remploi vient à expiration, le législateur incite le contribuable à  
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respecter les conditions liées à l’avantage du report d’imposition dont il a bénéficié, et il 

empêche que le contribuable puisse continuer à reporter l’impôt dont il est redevable. 

 

 B.7.3.  Le contribuable est libre d’informer le fisc dès avant le début de la période 

imposable pendant laquelle le délai de remploi vient à expiration du fait que le remploi de la 

plus-value ne sera pas effectué dans le délai de remploi. Dans ce cas, la plus-value réalisée pour 

laquelle ce report d’impôt a été accordé est automatiquement ajoutée aux revenus de la période 

imposable durant laquelle il en informe le fisc, puisque cette communication établit de façon 

définitive le défaut de remploi. 

 

 Lorsque le défaut de remploi est en revanche établi pendant la période imposable durant 

laquelle le délai de remploi vient à expiration, la plus-value réalisée est ajoutée aux revenus de 

cette période imposable. Dans ce cas, ces revenus ne sont rendus imposables qu’après que le 

délai maximum pour le remploi est venu à expiration. Le législateur a donc pu raisonnablement 

considérer que des intérêts de retard sont dus dans ce cas. C’est en effet au contribuable qu’il 

appartient d’informer le fisc à temps du fait qu’il n’effectuera pas à temps le remploi de la plus-

value pour laquelle le report a été accordé. 

 

 B.7.4.  Le législateur n’a pas excédé le large pouvoir d’appréciation dont il dispose en 

matière fiscale en appliquant également les intérêts de retard lorsque le remploi est encore 

effectué entre le début de la période imposable pendant laquelle le délai de remploi vient à 

expiration et l’échéance proprement dite du délai de remploi. Ce choix est conforme à la nature 

particulière des impôts sur les revenus, qui sont calculés par périodes imposables. En outre, les 

articles 47 et 416 du CIR 1992 fixent de manière non équivoque les délais applicables et ces 

délais sont suffisamment longs pour permettre au contribuable de procéder au remploi. 

 

 B.8.1.  Le contribuable, même lorsqu’il n’effectue pas le remploi dans le délai de remploi 

et qu’il n’en informe pas le fisc à temps, n’est redevable d’intérêts de retard que pour autant 

qu’il enregistre un résultat fiscal positif dans la période imposable au cours de laquelle le délai 

de remploi vient à expiration. 
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 En outre, le contribuable, lorsqu’il ne peut plus effectuer le remploi pendant la période 

imposable précédant celle au cours de laquelle le délai de remploi vient à expiration en raison 

de facteurs purement externes ou d’une situation de force majeure, peut demander l’exonération 

des intérêts de retard en vertu de l’article 417 du CIR 1992. 

 

 Le contribuable dispose dès lors de suffisamment de possibilités pour éviter les intérêts de 

retard en cause, même s’il ne procède finalement pas au remploi. Les cas dans lesquels il est 

tenu de payer ces intérêts de retard sont en effet ceux dans lesquels sa propre négligence a 

conduit à la non-réalisation du motif économique pour lequel un report d’impôt a été accordé. 

 

 B.8.2.  Même dans ce cas, les intérêts de retard ne constituent pas une sanction pour le 

contribuable, mais visent uniquement à indemniser le Trésor pour le préjudice qu’il a subi en 

raison d’un report d’impôt infructueux. 

 

 Dès lors que ces intérêts de retard sont calculés sur la base de la plus-value non réinvestie 

dans les délais, ils sont en outre raisonnablement proportionnés à l’avantage fiscal qui a été 

précédemment accordé au contribuable et dont ce dernier n’a pas respecté les conditions. 

 

 B.9.  La question préjudicielle appelle une réponse négative. 
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 Par ces motifs, 

 

 la Cour 

 

 dit pour droit : 

 

 L’article 416 du Code des impôts sur les revenus 1992, lu en combinaison avec l’article 47, 

§ 6, du même Code, ne viole pas les articles 10 et 11 de la Constitution. 

 

 Ainsi rendu en langue néerlandaise et en langue française, conformément à l’article 65 de 

la loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour constitutionnelle, le 17 juin 2021. 

 

 

 

Le greffier, Le président, 

 

 

F. Meersschaut L. Lavrysen 

 


